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INTRODUCTION 
 

Six mois après l'entrée en vigueur, le 1er janvier 2009, de la convention régissant les produits 

bénéficiant d'un régime tarifaire préférentiel au sein de la GZALE, le volume des échanges 

h.h entre les pays de la GZALE et l’Algérie est de  742,7 millions USD  (693 millions USD 

d’importations et 49,76 millions USD d’exportations) contre 675,8 (540,61 millions USD 

d'importations et 135 millions USD d’exportations) au premier semestre 2008.  

Il en résulte une hausse de 28,2 % des importations et une régression de 63 % des 

exportations h.h. 
 

Les importations algériennes en provenance de cette zone, ont enregistré durant le premier 

semestre 2009  une valeur de 693 millions USD soit 3,5 % du total Algérie (19 704 millions 

USD), contre 3 % du total en 2008 (17 664 millions USD). Quoique le taux d'intégration soit 

pour le moment faible, les valeurs devraient être vues sous une forme relative plutôt 

qu'absolu. 

 
 

 

A/  IMPORTATIONS  ALGERIENNES   H.H  EN PROVENANCE DE LA GZALE 
 
Les Etats et pays de la zone Arabe de Libre Echange, ci-après dénommés "Etats de la zone" 

sont les suivants: 

La République algérienne démocratique et populaire 

Le Royaume Hachémite de Jordanie 

La République Arabe d'Egypte 

Les Emirats Arabes Unies 

Le Royaume du Bahreïn 

La République Tunisienne 

Le Royaume de l'Arabie Saoudite 

La République démocratique du Soudan 

La République Arabe syrienne 

La République d'Iraq 

Le Sultanat d'Oman 

La Palestine 
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L'Etat du Qatar 

L'Etat du Koweït 

La République du Liban 

La Jamahiriya Arabe Libyenne populaire socialiste 

Le Royaume du Maroc 

La République islamique de Mauritanie 

La République Yéménite 
 

 

 

Les importations algériennes en provenance de la GZALE, bénéficiant de l'avantage 

préférentiel, ont enregistré 679 millions USD durant le premier semestre 2009, contre 540,6   

millions USD  à la même période de l’année 2008.  

 

 

La valeur des produits importés durant le premier semestre 2009 mais ne bénéficiant pas de 

l'avantage préférentiel, est de 14 millions USD et sont représentés par les pièces détachées de 

véhicules, les produits chimiques organiques et inorganiques…(voir liste en annexe). 
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Pour l'année 2009, le marché des fournisseurs de l'Algérie au sein de la GZALE est à près de 

90 % dominé par l'Egypte, la Tunisie, l'Arabie Saoudite, la Jordanie et le Maroc. 

La Tunisie a occupé durant le premier semestre 2008, la place de premier fournisseur avec 

une valeur de 154 millions USD pour une part de 28,5 % et a régressé à 17,6 %  en 2009, 

cédant la place à l'Egypte. 
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Egypte 34,5 %
Tunisie 17,6 %

Arabie Saoudite 10,6 %
Jordanie 9,5 %
Maroc 8,5 %
Liban  7 %

E.A.U 5 %
Syrie  4 %
Bahreïn  1,1 %
Palestine  0,6 %

Qatar  0,5 %
Koweït  0,42 %
Oman 0,25 %
Soudan  0,07 %

Libye 0,04 %
Yemen 0,02 %
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Tunisie 28,5 %
Egypte 14,3 %
Arabie Saoudite 13,8 %
Jordanie 12 %
Liban 10 %
Maroc 6 %
Emirats Arabes Unis 4,5 %
Bahreïn 3,7 %
Syrie 2,6 %
Mauritanie  1,6 %
Oman  1,2 %
Qatar  1 %
Koweït  0,59 %
Palestine  0,25 %
Libye 0,08 %
Soudan  0,01 %
Yemen 0,004 %

 

Importations algériennes en provenance  
des pays de la GZALE -1er sem. 2009- 

Importations algériennes en provenance 
des pays de la GZALE -1er sem. 2008- 



 6

 

B/ EVALUATION DE L’IMPACT DE L’ACCORD DE LIBRE ECHANGE 

SUR LES IMPORTATIONS ALGERIENNES EN PROVENANCE DE LA GZALE 

- Premier Semestre 2009 – 
 

Les importations de l’Algérie en provenance de la GZALE représentent, en effet, près de   

3,5 % du total des importations durant le premier semestre 2009.   

L’évaluation de l’impact de l’accord fait ressortir les résultats suivants : 

 

1/   Produits industriels 

   Les produits industriels importés depuis la GZALE, d'une valeur de  606 millions  

USD, représentent près de 90 % des importations depuis cette zone et ont augmenté de    

20,6 %  par rapport au premier semestre 2008.   

 

Pour le premier semestre 2009, marquant une sensible augmentation, la première place 

revient au chapitre des parties de constructions métalliques, utilisées  dans la construction 

avec une part de 17,45 % du total industriel et une valeur de 105,76 millions USD contre 

20,6 millions USD en 2008 (premier semestre). Concernant, ce groupe de produits, il est à 

noter que les importations algériennes  en provenance de la GZALE représentent près de 25% 

du total importé par l'Algérie (431 millions USD). 

 Par ailleurs, ce chapitre est dominé à 86 % par les charpentes et toitures métalliques et il 

est à noter que le principal fournisseur de l'Algérie en provenance de cette zone est l'Egypte 

avec une part de 88 %. 

 

Le second produit est le médicament, avec une part de 12,43 % du total industriel, qui a 

enregistré une légère baisse en valeur et en volume, soit 75,4 millions USD contre               

78 millions USD au premier semestre 2008 et 2007. Nos importations en provenance de la 

GZALE représentent 9,3 % de nos importations globales de médicaments (contre 8,7 % et 

12,3 % aux premiers semestres 2008 et 2007).  

Au sein de cette zone notre principal fournisseur est la Jordanie. 
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Le tableau qui suit illustre les principales importations algériennes en produits 

industriels en provenance de la GZALE (voir tableau des importations de produits industriels 

en annexe).                                                                                                    Valeur : Millions  USD  

 Part du total 

industriel % 

Valeur (1er semestre) 

2008            2009    

 

Pays fournisseurs 

Parties de 

constructions 

(Charpente métallique) 

 

17,45 

 

20,6  

 

105,76 

Egypte  (88 %) 

Arabie Saoudite (5,7 %) 

Emirats Arabes Unis (3,25 %) 

 

Médicaments 

 

12,43 
 

80 

 

 

75,4 
Jordanie (60 %)  

Arabie Saoudite (17 %) 

Tunisie (6,5 %) 
 

Fils et câbles 

électriques 

 

4,7 

 

10,8 

 

 

28,7 

Egypte (38,2 %) 

Maroc (28 %) 

Bahreïn (16,5 %) 

 

Remorques et semi-

remorques  

 

4,6 

 

24 

 

 

28 

Tunisie  (88 %) 

Egypte (7 %) 

Maroc (3 %)  

 

Polymères de 

l'éthylène 

 

4,45 

 

32 

 

 

27 

Arabie Saoudite (76 %) 

Qatar (13 %) 

Koweït (8,7 %) 

Tubes et tuyaux en 

plastique 

 

3 
 

1,6 
 

18 
Liban (95 %) 

Tunisie (3,6 %) 

Savon et lessives 2,6 10,2 15,7 Maroc (93,4) 
 

Livres 
 

2,4 
 

11 

 

 

14,4 
Egypte (49 %) 

Liban (28 %) 

Jordanie (15 %) 
 

Produits laminés en fer 

ou en acier  

 

2,2 

 

4,3 

 

 

13,3 

Maroc (65,4 %) 

Tunisie (17 %) 

Egypte (15 %) 
 

Groupes électrogènes 
   

8,5 
Liban (94 %) 

Emirats Arabes Unis (3,7 %) 

Ciment   4,6 Tunisie (100 %) 

Kaolin   1,7 Maroc (100 %) 
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Il est à relever une tendance à la hausse des importations d'engrais  enregistrant une valeur de 

6 millions USD contre 1,67 millions USD en 2008 et 0,10 million USD en 2007, et avec une 

dominance de la Tunisie (34%), la Jordanie (32 %) et le Maroc (21 %). 

 Une augmentation est constatée aussi pour la céramique sanitaire et le revêtement 

céramique. 
 

2/  Produits agricoles et agricoles transformés 

Durant le premier semestre 2009, les produits agricoles et agricoles transformés d'une valeur 

de  69 millions USD, occupent une part de 10,2 % du total des importations en provenance de 

la GZALE, contre 37 millions USD durant la période correspondante de 2008, soit un 

accroissement de 86,5 %.  
 

Les importations des produits agricoles transformés sont dominées par le sucre, les 

préparations pour soupes, les légumes secs, l'extrait de malt, le concentré de tomate, les 

sucreries, les préparations d'extraits, les huiles et graisses végétales, les biscuits, les épices, le 

jus… (voir tableau détaillé en annexe) :  
Valeur : millions USD 

  

Valeur (1er semestre) 

     2008                 2009 

 

Principaux pays fournisseurs 

 

Sucre 

 
* 

 

11,6 
Egypte (79 %) 

Emirats Arabes Unis (12 %) 
 

Préparations pour 

soupes 

 

0,26 
 

10 
Egypte (82 %) 

Maroc (7,4 %) 

Tunisie (4 %) 
 

Légumes secs 

- Haricots secs 
 

- Pois chiches 
 

- Lentilles  

 

 

0,4 
 

0,003 
 

 

 

7,5 

6,5 
 

0,8 
 

0,2 

 

 

 

Egypte (100 %) 
 

Maroc (94 %)  Egypte (5,75 %) 
 

Egypte (88 %) Liban (12 %) 

 

Extrait de malt 
 

0,5 
 

6 
 

Jordanie (93 %) 

                                                 
* En 2008, il  a été enregistré une importation de sucre durant le second semestre. 
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Concentré de tomate 

 

0,4 
 

5,4 
Egypte (62 %) 

Syrie (20 %) 

Tunisie (13,75 %) 
 

Sucreries 

 

2,2 
 

4,4 
Tunisie (64,5 %) 

Syrie (11 %) 

Maroc (10 %) 

Préparations d'extraits 1,2 3 Maroc (98 %) 
 

Huiles et graisses 

végétales 

- Huile de soja 
 

- Margarine 
 

- Huile d'olive 

 

 

 

3 
 

1,4 
 

0,4 
 

0,2 

 

 
 

Tunisie (100 %) 
 

Tunisie (76,7 %) Maroc (23%) 
 

Egypte (37%) Syrie (36,7%) 

Tunisie (24 %) 

 

Biscuits 

 

4,3 

 

2,3 

Tunisie (61,7 %) 

Syrie (13 %) 

Oman (10 %) 

 

Epices 

 

1,1 

 

2,3 

Tunisie (44 %) 

Egypte (38,75 %) 

Syrie (15 %) 

 

Jus 

 

0,8 

 

1,8 

Egypte (57,6 %) 

Arabie Saoudite (24 %) 

Emirats Arabes Unis (12,5 %)  

 

Chocolat 

 

0,5 

 

1,5 

Egypte (47 %) 

Tunisie (36,6 %) 

Emirats Arabes Unis (10 %) 

 

Il est à noter que pour les produits cités dans ce tableau, hormis les biscuits, tous les autres 

produits ont enregistré une augmentation des importations avec une prédominance de la part 

de:        -  l'Egypte pour le sucre, les préparations pour soupe, les légumes secs, le concentré 

de tomate, et les jus 

             -  la Tunisie pour les huiles et graisses végétales. 
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Par ailleurs, au regard des importations d'autres produits alimentaires qui sont produits en 

Algérie et, pour certains, présentant des potentialités à l'export telles que les eaux minérales  

(il n'y a, pour le moment, pas d'exportation d'eaux minérales vers la GZALE) et les pâtes 

alimentaires (0,4 millions d'exportations vers la GZALE dont 75 % vers la Mauritanie), on 

relève un accroissement sensible des valeurs : 
 

Valeur : millions USD 

  

Valeur (1er semestre) 

     2008                 2009 

 

Principaux pays fournisseurs 

 

Levure 

 

0,040 

 

0,404 
 

Egypte (99 %) 
 

Lait non concentré 
 

0,230 
 

0,400 
Arabie Saoudite (78 %) – 

 Egypte (22 %) 
 

Amidon de maïs 
 

0,170 

 

0,359 

 

Syrie (100 %) 

 

Pâtes alimentaires  
 

 

0,120 
 

0,300 
 

Tunisie (56,3 %) –  

Arabie Saoudite (43,6 %) 
 

Olives en conserves 

 

0,100 

 

0,289 

 

Maroc (76 %) – Egypte (24 %) 

Thé 0,177 0,256  

Eaux minérales et 

gazefiées 

 

0,012 

 

0,105 
Tunisie (73 %) 

Arabie Saoudite (27 %) 
 

Miel naturel 
 

0,070 

 

0,113 
 

Arabie Saoudite (99 %) 
 

Vinaigre 

  

0,052 

Syrie (70 %) – Liban (16 %) -  

Tunisie 

Tabac brut 0,420 0,04 Liban (100 %) 

Vin  0,006 Tunisie (81 %) – Maroc (19 %) 
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Concernant les produits agricoles frais, les importations s'élèvent à 3 millions USD et se 

répartissent principalement comme suit:   

 
  

Valeur (1er semestre) 

     2008                 2009 

 

Principaux pays fournisseurs 

 

Oranges fraîches 

 

 
 

1,4 
Egypte (52,3 %) 

Maroc (41,3 %) 

Tunisie (4,3 %) 

Pastèque 0,2 1 Tunisie  

Pommes   0,3 Syrie - Liban 

Mandarines  0,05 Egypte – Liban - Syrie 

Raisin frais  0,048 Liban (100 %) 

Melon  0,015 Tunisie (84 %) – Maroc (14,6 %) 

Piment  0,007 Egypte (87 %) – (Liban 13,6 %) 

Pêches  0,005 Tunisie (100 %) 

Oignon sauvage  0,004 Maroc (100 %) 

    

 

 
3/    Produits de la pêche 

 
Pour le premier semestre 2009, les importations des produits de la pêche en provenance des 

pays de la GZALE et plus précisément du Maroc (72,6 %) et la Tunisie (26,4 %) ont triplé, 

enregistrant une valeur de près de 4 millions USD contre près de 1 million USD au premier 

semestre 2008.   

Les principaux produits importés durant le premier semestre 2009 sont notamment : 
 

 

   Les poissons congelés : 53,5 % du total des produits de la pêche. 

Les importations  de poissons congelés ont enregistré 2 millions  USD  (premier 

semestre 2009) contre 0,5  million  USD (premier semestre 2008) avec pour principal 

fournisseur le Maroc (98 %). 
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 Les sardines : 39,7 % du total des produits de la pêche. 

Les importations de conserves de sardines  s'élèvent à 1,5 million  USD (premier 

semestre 2009) contre 0,4 million USD (premier semestre 2008), avec pour fournisseurs la 

Tunisie (61,6 %) et la Maroc (38,4 %). 

 
 

   Le thon : 5,4 % du total des produits de la pêche 

Les importations de thon en conserves ont nettement augmenté, en passant de 30 000 

USD en 2008 à 207 000 USD en 2009 (premiers semestres), et ce en provenance du Maroc 

(77,5 %) et de la Tunisie (22,5 %). 

 

Conclusion 

La promotion du commerce extérieur au sein de la GZALE doit, d'ores et déjà, se 

soucier  

- des capacités de production existantes, pour les principaux produits échangés, afin 

qu'elle ne se fasse pas au détriment des outils de production nationaux. 

- des besoins non satisfaits par la production locale. 
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IMPORTATIONS ALGERIENNES EN PROVENANCE DES PAYS DE LA GZALE 

1ER SEMESTRE 2009 

 
Quantité: Milliers de tonnes 

Valeur : Millions USD 
Produit Quantité Valeur Part% 

Parties de constructions (Charpente et toiture métallique) 21,57 105,76 15,58 
Médicaments 1,10 75,37 11,10 
Fils et câbles électriques 5,80 28,69 4,23 
Remorques et semi-remorques pour tous véhicules  7,80 28,00 4,12 
Polymères de l'éthylène 28,30 26,97 3,97 
Tubes et tuyaux en matière plastique 1,32 17,85 2,63 
Savon et préparations similaires  9,56 15,68 2,31 
Livres et imprimés similaires  1,87 14,35 2,11 
Produits laminés plats en fer ou en acier 15,42 13,33 1,96 
Sucre  24,14 11,66 1,72 
Préparations pour soupes, potages et autres  1,143 9,95 1,47 
Phosphates dicalciques  15,44 9,66 1,42 
Vis, boulons et articles similaires en fonte, fer ou acier 1,33 9,58 1,41 
Alkylbenzèes (produit des industries chimiques) 6,84 8,62 1,27 
Groupes électrogènes  0,50 8,54 1,26 
Bouteilles, flacons et similaires en verre. 13,22 8,03 1,18 
Papier et carton 3,23 7,75 1,14 
Huiles de pétrole ou de minéraux bitumineux  7,13 7,54 1,11 
Parties des chaudières  0,74 7,35 1,08 
Véhicules automobiles pour le transport de dix personnes ou plus 0,88 7,32 1,08 
Polymères de propylène 7,03 6,87 1,01 
Constructions préfabriquées  1,63 6,73 0,99 
Appareils de cuisson et chauffe-plats 2,40 6,67 0,98 
Haricots autres que de semence 5,30 6,51 0,96 
Extrait de malt 0,78 6,07 0,89 
Engrais 15,33 5,89 0,87 
Boites métalliques  3,35 5,86 0,86 
Concentré de tomates 5,17 5,36 0,79 
Pneumatiques neufs en caoutchouc 1,42 5,05 0,74 
Transformateurs électriques  0,77 4,91 0,72 
Coton, non cardé et peigné 4,00 4,87 0,72 
Ciment 56,99 4,60 0,68 
Sucreries 3,26 4,40 0,65 
Appareils pour le conditionnement de l'air  0,83 4,21 0,62 
Insecticides  0,38 3,98 0,59 
Fils en cuivre 0,74 3,52 0,52 
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Fils en aluminium 1,80 3,43 0,50 
Sulfate de baryum naturel (barytine) 29,61 3,35 0,49 
Articles de transport ou d'emballages en matières plastiques  0,94 3,05 0,45 
Réfrigérateurs de type ménager 0,81 2,97 0,44 
Préparation à base d'extraits 0,14 2,89 0,43 
Carreaux et dalles de pavement ou de revêtement en céramique  7,60 2,71 0,40 
Matières colorantes organiques synthétiques  1,19 2,55 0,37 
Parties des turbines de gaz 0,004 2,53 0,37 
Ethylène glycol (ethanédiol) 2,02 2,37 0,35 
Aluminium non allié 1,18 2,33 0,34 
Biscuits et similaires  1,85 2,27 0,33 
Epices  2,26 2,26 0,33 
Poissons congelés  1,96 2,05 0,30 
Parties et accessoires des compteurs  0,06 1,84 0,27 
Jus et mélanges de jus 3,72 1,82 0,27 
Polymères du chlorure de vinyle 1,37 1,80 0,27 
Eviers, lavabos et appareils similaires fixes, en céramique 1,68 1,76 0,26 
Kaolin 33,4 1,74 0,26 
Sulfates  5,13 1,66 0,24 
Sardines, sardinelles et sprats  0,62 1,52 0,22 
Torons, câbles et similaires en aluminium 0,30 1,48 0,22 
Chocolat  0,87 1,48 0,22 
Oranges 2,57 1,37 0,20 
Huile de soja 0,90 1,36 0,20 
Préparations diverses de légumes ou fruits  1,45 1,32 0,19 
Acide phosphorique  1,93 1,28 0,19 
Pastèque 3,78 1,08 0,16 
Autres graisses et huiles  0,89 0,96 0,14 
Pois chiches autres que de semence 0,89 0,81 0,12 
Graines de sésame 0,34 0,46 0,07 
Margarine 0,58 0,41 0,06 
Levure 0,18 0,40 0,06 
Lait non concentré 0,67 0,40 0,06 
Farine de mais 0,72 0,36 0,05 
Arachides  0,48 0,34 0,05 
Pommes 0,44 0,31 0,05 
Pâtes alimentaires  0,32 0,30 0,04 
Olives en conserve 0,28 0,29 0,04 
Flocons, granulés et agglomérés sous forme de pellets  0,16 0,28 0,04 
Glucose et sirop de glucose 0,46 0,27 0,04 
Thé  0,03 0,26 0,04 
Amidon de mais  0,50 0,24 0,04 
Pommes de terre cuit à l'eau ou à la vapeur 0,21 0,22 0,03 
Thons 0,08 0,21 0,03 
Huile d'olives  0,07 0,20 0,03 
Fraises 0,12 0,19 0,03 
Lentilles autres que de semence 0,12 0,17 0,03 
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Autres sucres en sirop 0,17 0,16 0,02 
Fromages  0,04 0,14 0,02 
Mayonnaise  0,14 0,13 0,02 
Tomato-ketchup et autres sauces tomates  0,12 0,12 0,02 
Miel naturel 0,05 0,11 0,02 
Pomme de terre de semence 0,00 0,11 0,02 
Eaux minérales et gazefiées  0,27 0,11 0,02 
Grains de céréales 0,21 0,10 0,02 
Gomme arabique 0,04 0,09 0,01 
Produits à base de céréales obtenus par soufflage ou grillage 0,04 0,09 0,01 
Henné 0,13 0,08 0,01 
Figues sèches 0,05 0,07 0,01 
Pistaches 0,01 0,07 0,01 
Agglomérés de mais et autres  0,13 0,06 0,01 
Tomate, à l'état frais ou réfrigéré 0,20 0,06 0,01 
Riz 0,03 0,06 0,01 
Mandarines  0,09 0,05 0,01 
Préparations et conserves de viande 0,02 0,05 0,01 
Vinaigre 0,06 0,05 0,01 
Plantes vivantes diverses  0,01 0,05 0,01 
Raisin frais 0,09 0,05 0,01 
Poissons frais ou réfrigérés 0,02 0,05 0,01 
Abricots  0,02 0,04 0,01 
Graines de trèfle 0,04 0,04 0,01 
Moutarde 0,02 0,03 0,01 
Pomme de terre broyée 0,02 0,03 0,005 
Aliments pour bétail 0,01 0,02 0,003 
Melon 0,02 0,01 0,002 
Résine 0,01 0,01 0,002 
Café 0,001 0,01 0,002 
Méteil autres que de semence 0,02 0,01 0,001 
Autres fruits frais ou secs  0,01 0,01 0,001 
Piment du genre Capsicum  0,02 0,01 0,001 
Vin 0,003 0,01 0,001 
Mélanges de légumes en conserve 0,02 0,01 0,001 
Graines de tournesol 0,01 0,005 0,001 
Pèches 0,002 0,005 0,001 
Oignon sauvage 0,02 0,004 0,001 
Mélasse 0,001 0,004 0,001 
Crevettes 0,001 0,004 0,001 

SOUS-TOTAL 572,99 84,38 
TOTAL IMPORTE 679,03 100 
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IMPORTATIONS ALGERIENNES EN PROVENANCE DES PAYS DE LA GZALE 

PAR SECTEUR 
1ER SEMESTRE 2009 

 

Quantité: Milliers de tonnes 

Valeur : Millions USD 

PRODUITS INDUSTRIELS 

PRODUIT Quantité Valeur 
Part 
% 

Parties de constructions ( Charpentes et toitures métalliques) 21,57 105,76 17,45

Médicaments 1,10 75,37 12,43

Fils, câbles et autres conducteurs pour l'électricité 5,80 28,69 4,73

Remorques et semi-remorques pour tous véhicules  7,80 28,00 4,62

Polymères de l'éthylène 28,30 26,97 4,45

Tubes et tuyaux en matières plastiques 1,32 17,85 2,94

Savon et préparations similaires  9,56 15,68 2,59

Livres et imprimés similaires  1,87 14,35 2,37

Produits laminés plats en fer ou en acier 15,42 13,33 2,20

Phospahtes dicalciques  15,44 9,66 1,59

Vis, boulons et articles similaires en fonte, fer ou aciers  1,33 9,58 1,58

Alkylbenzèes (produit des industries chimiques) 6,84 8,62 1,42

Groupes électrogènes  0,50 8,54 1,41

Bouteilles, flacons et similaires en verre. 13,22 8,03 1,32

Papier et carton 3,23 7,75 1,28

Huiles de pétrole ou de minéraux bitumineux  7,13 7,54 1,24

Parties des chaudières  0,74 7,35 1,21

Véhicules automobiles pour le transport de dix personnes ou plus 0,88 7,32 1,21

Polymères de propylène 7,03 6,87 1,13

Constructions préfabriquées  1,63 6,73 1,11

Appareils de cuisson et chauffe-plats 2,40 6,67 1,10

Engrais 15,33 5,89 0,97

Boites a fermer par soudage ou sertissage en fonte, fer ou aciers  3,35 5,86 0,97

Pneumatiques neufs en caoutchouc 1,42 5,05 0,83

Transformateurs électriques  0,77 4,91 0,81
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Coton, non cardé et peigné 4,00 4,87 0,80

Ciment 56,99 4,60 0,76

Appareils pour le conditionnement de l'air  0,83 4,21 0,70

Insecticides  0,38 3,98 0,66

Fils en cuivre 0,74 3,52 0,58

Fils en aluminium 1,80 3,43 0,57

Sulfate de baryum naturel (barytine) 29,61 3,35 0,55

Articles de transport ou d'emballages en matières plastiques  0,94 3,05 0,50

Réfrigérateurs de type ménager 0,81 2,97 0,49

Carreaux et dalles de pavement ou de revêtement, en céramique  7,60 2,71 0,45

Matières colorantes organiques synthétiques  1,19 2,55 0,42

Parties des turbines de gaz 0,00 2,53 0,42

Ethylène glycol  2,02 2,37 0,39

Aluminium non allié 1,18 2,33 0,38

Parties et accessoires des compteurs  0,06 1,84 0,30

Polymères du chlorure de vinyle 1,37 1,80 0,30

Eviers, lavabos et appareils similaires fixes, en céramique 1,68 1,76 0,29

Kaolin 33,43 1,74 0,29

Sulfates  5,13 1,66 0,27

Torons, câbles et similaires en aluminium 0,30 1,48 0,24

Acide phosphorique  1,93 1,28 0,21

SOUS-TOTAL  500,40 82,54

TOTAL  606,22 100
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Quantité: Milliers de tonnes 

Valeur : Millions USD 

           PRODUITS AGRICOLES 

PRODUIT Quantité Valeur Part % 
Sucre  24,136 11,66 16,89 
Préparations pour soupes, potages et autres  1,143 9,95 14,43 
Haricots autres que de semence 5,300 6,51 9,44 
Extrait de malt 0,779 6,07 8,79 
Concentré de tomates 5,169 5,36 7,77 
Sucreries 3,261 4,40 6,38 
Préparation à base d'extraits 0,145 2,89 4,19 
Biscuits et similaires  1,849 2,27 3,29 
Epices  2,258 2,26 3,28 
Jus et mélanges de jus 3,716 1,82 2,64 
Chocolat  0,870 1,48 2,15 
Oranges 2,569 1,37 1,98 
Huile de soja 0,905 1,36 1,97 
Préparations diverses de légumes ou fruits  1,453 1,32 1,92 
Pastèque 3,783 1,08 1,57 
Pois chiches autres que de semence 0,894 0,81 1,17 
Graines de sésame 0,338 0,46 0,66 
Margarine 0,583 0,41 0,60 
Levure 0,182 0,40 0,59 
Lait non concentré 0,672 0,40 0,58 
Farine de mais 0,722 0,36 0,52 
Arachides  0,479 0,34 0,50 
Pommes 0,439 0,31 0,45 
Pâtes alimentaires  0,319 0,30 0,43 
Olives en conserve 0,284 0,29 0,42 
Flocons, granulés et agglomérés sous forme de pellets  0,156 0,28 0,40 
Glucose et sirop de glucose 0,465 0,27 0,39 
Thé  0,032 0,26 0,37 
Amidon de mais  0,501 0,24 0,35 
Pommes de terre cuit à l'eau ou à la vapeur 0,214 0,22 0,33 
Huile d'olives  0,068 0,20 0,28 
Fraises 0,121 0,19 0,27 
Lentilles autres que de semence 0,124 0,17 0,25 
Autres sucres en sirop 0,166 0,16 0,24 
Fromages  0,039 0,14 0,21 
Mayonnaise  0,144 0,13 0,19 
Tomato-ketchup et autres sauces tomates  0,119 0,12 0,18 
Miel naturel 0,053 0,11 0,16 
Autres graines  0,103 0,11 0,16 
Pomme de terre de semence 0,001 0,110 0,16 
Eaux minérales et gazefiées  0,268 0,105 0,15 
Grains de céréales 0,210 0,104 0,15 
Autres produits végétaux divers  0,088 0,098 0,14 
Gomme arabique 0,041 0,090 0,13 
Produits à base de céréales obtenus par soufflage ou grillage 0,036 0,087 0,13 
Henné 0,128 0,077 0,11 
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Figues sèches 0,048 0,072 0,10 
Pistaches 0,015 0,068 0,10 
Gruaux et agglomérés de mais et autres  0,126 0,064 0,09 
Tomate, à l'état frais ou réfrigéré 0,199 0,061 0,09 
Riz 0,032 0,055 0,08 
Mandarines  0,091 0,054 0,08 
Préparations et conserves de viande 0,016 0,053 0,08 
Vinaigre 0,063 0,052 0,08 
Plantes vivantes diverses  0,007 0,051 0,07 
Raisin frais 0,085 0,048 0,07 
Abricots  0,020 0,040 0,06 
Graines de trèfle 0,044 0,038 0,05 
Moutarde 0,024 0,035 0,05 
Pomme de terre broyée 0,016 0,032 0,05 
Aliments pour bétail 0,010 0,020 0,03 
Melon 0,023 0,015 0,02 
Résine 0,008 0,013 0,02 
Café 0,001 0,011 0,02 
Méteil autres que de semence 0,021 0,010 0,01 
Autres fruits frais ou secs  0,014 0,009 0,01 
Piment du genre Capsicum  0,021 0,007 0,01 
Vin 0,003 0,006 0,01 
Mélanges de légumes en conserve 0,019 0,006 0,01 
Graines de tournesol 0,011 0,005 0,01 
Pèches 0,002 0,005 0,01 
Oignon sauvage 0,018 0,004 0,01 
Mélasse 0,001 0,004 0,01 
Cannes à sucre 0,002 0,003 0,004 
Babeurre  0,0004 0,002 0,003 
Harissa 0,004 0,002 0,002 
Poudre de cacao 0,001 0,002 0,002 
Cerises 0,002 0,001 0,002 
Fèves  0,0002 0,0004 0,001 
Alfa 0,001 0,0003 0,0005 
Nèfles  0,001 0,0003 0,0004 
  69 100 

 

 

              PECHE 

PRODUIT Quantité Valeur Part % 
Poissons congelés  1,959 2,045 53,54 

Sardines, sardinelles et sprats  0,622 1,518 39,74 

Thons  0,077 0,207 5,42 

Poissons frais ou réfrigérés 0,019 0,047 1,24 

Crevettes 0,001 0,004 0,09 

Langoustes  0,00005 0,001 0,04 

Seiches  0,0004 0,001 0,03 

 2,68 3,82 100 
 


